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Mariage Clairac, Donnadieu

L an mil sept cens sept, et le troisiesme febvrier a
villebrumier avant midy &a regnant louis &a pard(evan)t
moy no(tai)re et temoins bas nommes ont este en leurs
personnes jean clairac brassier h(abit)ant de verlhac filz
a feu guilhaume labour(eur) et de marie de pouget d'une part
et jeanne de donnadieu filhe de jean vieux brassier, et
d'anne alegré maries h(abit)ans dud(it) villebrumier d'autre
lesquelles partyes de gre apres m( )avoir exibé leurs
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extraitz batistere celuy de lad(ite) donnadieu controlle
le jour d hier et celuy dud(it) clairac ce jour d huy a
villemur par costes et apres par eux retires ont
faictz et passes les( )pactes de( )maiage suivans
premierem(en)t led(it) clairac de l( )advis et con(s)e(i)l de
de (sic.) lad(ite) pouget sa mere icy presante, et consantante,
a promis et promet de prandre pour sa femme et
legitime espouse /lad(ite)/ de donnadieu, et icelle donnadieu
de( )l( )advis, et con(s)e(i)l de( )sesd(its) pere et mere a aussy
promis, et promet de prandre pour son mary
et legitime espoux led(it) clairac, et respectivem(en)t
ont promis solamniser led(it) mariage en face de
n(ot)re mere s(ain)te esglize catholique apostolique
romaine les anonces publies, et tout legitime
empechem(en)t cessant a( )faveur, et contampla(ti)on
duquel mariage, et pour plus facillem(en)t aider
a suporter les charges d'iceluy led(it) donnadieur
a( )donne et constitué a sad(ite) filhe et( )par consequand
aud(it) clairac son futur espoux sçavoir est la
moitié de tous, et chacuns ses biens presans
et advenir m(e)ubles e(t )imm(e)ubles noms voix droictz et
actions, pacte accordé qu'a mesure que led(it)
clairac recepvra lad(ite) constitu(ti)on il sera tenu
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de la recognoistre sur tous, et chacuns ses biens
presans, et advenir avec le droict d'augmant comme
il faict des a( )p(rese)nt le tout aparoissant l'avoir recu
et les( )presans pactes lesd(ites) parties ont declare( )f(air)e
suivant la coustume de ce( )pais qu( )ont declare
estre telles a( )sçavoir que la femme decedant
plustot que le( )mary icelluy sera jouissant pandant
sa vie ]... ...[ de a moitie de( )lad(ite)



constitu(ti)on par convan(ti)on expresse, et le( )contraire
arrivant que( )le( )mary decede plustot que la femme
icelle repetera son dot de la maniere qu( )il aura
recu, et jouira de la moitie de son augmant ///°
pandant sa vie renoncent qu'and a ce les( )partyes
ausd(ites) coustumes par convan(ti)on expresse, sy mieux
n( )aime laisser l'un et l autre, et prandre pantion
annuelle sur les biens du( )mary suivant sa qualite
et portée de son dot et moitie d'augmant, et aussy
en personne lad(ite) marie pouget mere dud(it) futur
espoux laquelle de gré pour le plaisir qu( )elle prand
aud(it) mariage de son gre a faict pur relaxe
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et delaissem(en)t en faveur de sond(it) filz et de pierre
clairac son filz ayné de la jouissance qu( )elle a
droict de( )f(air)e des heredittes dud(it) feu clairac son mari
et de jean pouget son pere soubz la reserva(ti)on d'une
pantion de quatre sacs grain moitie ble, et
l( )autre misture et ]quatre[ deux barriques vin #° que
lesd(its) clairacs filz seront tenus de luy paier
annuellem(en)t pandant sa vie °ȋ le( )grain au( )sol, et
le( )vin a la canelle, et oultre ce lad(ite) pouget a
faicte et faict donna(ti)on pure, et simple entre vif
et a( )jamais yrrevocable aud(it) futur espoux &
aud(it) pierre clairac son filz aine sçavoir aud(it)
futue espoux de( )la somme de septente cinq livres
et aud(it) pierre de vingt cinq livres laquelle donna(ti)on
et( )relaxe lesd(its) clairacs ]filz[ freres icy presans
ont accpeté et en ont( )tres( )humblem(en)t remercié leurd(ite)
mere et a( )l(instant lesd(its) clairacs ont divisé lesd(ites)
heredittes et( )par lad(ite) divi(si)on est advenu aud(it)
pierre clairac tous les biens de( )l( )hereditte dud(it)
feu guilhaume clairac leur pere en quoy que
concistent, et aud(it) jean tous les biens depandans
de( )l'hereditte dud(it) feu jean pouget aussy quoy que concistent
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bien sera tenu led(it) jean de( )paier a la descharge
de l'hereditte dud(it) clairac la somme de cent vingt
livres dans deux ans prochains avec l'intherest
à raison de( )l( )ordonnance et led(it) pierre se charge
de( )paier la somme de six cens livres ]de[
du surplus des debtes cognus desd(ites) heredittes, et
s( )il s( )en trouvoict( )au dela seront payes communem(en)t
biens sera tenu led(it) pierre de bailher aud(it) jean
quinse brebis un grand chauderon un pere( )landiers
un lict compose de coitte cuissin soixante livres plume



uze trois linsulz un brin et deux d( )estouppe une quaisse
trois ruscs barrique et un coutre et une reilhe
de( )jour en jour a sa volonté, et pour l( )observa(ti)on de
tous ce( )dessus lesd(ites) partyes comme chacune conserne
ont obligés tous et chacuns leurs biens p(rese)ns &( )advenir
qu'ont soubzmis aux rigueurs de justice ayant esvalués
lesd(ites) partyes lesd(its) biens constitués à la somme de
cinq cens livres presans m(aîtr)e anthoine lancebierge
p(rest)bre et viquaire du p(rese)nt lieu, et m(aîtr)e jean bouisset procur(eur)
jur(idic)ionel anthoine pouget pra(tici)en soubz(sig)nes jean tournié
brassier, anthoine beaune forgeron h(abit)ans
dud(it) villebrumier, et delz born quy & partyes
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requis de signer ont dict ne sçavoir et moy
^° se reservant pourtant la jouissance des vingt cinq
livres donne(e)s aud(it) pierre et d autre vingt cinq
livres de la donna(ti)on faicte aud(it) jean #° huict livres
lard et huict livres graisse ///° qui est autant que
la moitie de lad(ite) constitu(ti)on ȋ° sauf de la( )pantion
de la p(rese)nt année que( )led(it) pierre clairac sera tenu de
paier s(e)ul sauf d'un sac ble que( )led(it) jean en paiera

Lancebierge, p.tre approuvant les renvoys

Boysset, approuvant le(s) renvois         Pouget

                   Malfre, no(taire) r(oyal)

        © jchr - 5 février 2022


